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État civil mobilisation
Ismaël Lacluche était né le 13 février 1905 à Brassac (Tarn-et-Garonne, arrondissement de 

Castelsarrasin) fils de Jean-Baptiste Lacluche, cultivateur, et de son épouse Jeanne née Lafon. Le 2 
janvier 1928, il s'était marié dans cette même commune avec Antoinette Catherine Vergnet. Il était  
cultivateur. Il habitait le lieu-dit Breysset à Brassac. À la mobilisation, il était père de deux enfants.

Il a été recruté par le Bureau d'Agen matricule 427. En 1939, il rejoint en tant que sergent le  
220ème Régiment d'Infanterie. Ce régiment a été constitué au début de l'année 1939. Il est affecté à la 
défense du Rhin. La zone est non fortifiée depuis le Traité de 1815. En 1940, les soldats sont trans-
formés en pionniers ; il doivent achever les aménagements de campagne. Manquant d'informations, 
le régiment est désorienté lors de l'offensive allemande qui commence le 10 mai 1940.

Capture et transfert en Autriche

« Le 17 juin, civils et militaires débandés encombrent la route Belfort Besançon vers Baume 
les Dames. Une vingtaine de trains dont deux blindés sont à l’abandon. Des armes, équipements et 
matériels divers jonchent les fossés, mais le 1er bataillon reste en ordre et réussit à récupérer deux 
chenillettes abandonnées. »2 C'est sans doute lors de cette période-là que les soldats du 220ème R.I. 
ont été submergés par les armées ennemies.

Les documents transmis par les Allemands n'indiquent pas quand ni où Ismaël Lacluche a 
été capturé. Son nom apparaît sur une liste de prisonniers regroupés à la forteresse Vauban de Be-
sançon (Doubs)3. Puis il est emmené en Autriche au Stalag XVII A4, à Kaisersteinbruch au sud-est 
de Vienne, où il est enregistré à une date qui n'est pas précisée. C'est là qu'il est immatriculé XVII A 
79113.

Pour une raison inconnue, il est transféré le 9 avril 1941 en Allemagne, au Stalag VI A5. Ce 
camp se trouvait à Hemer-Iserlohn, dans la banlieue de Dortmund en Rhénanie.

Internement au Stalag 369

Rien n'indique la cause de la déportation dans le Gouvernement Général de Pologne. Un camp 
avait été créé par les Allemands à Kobierzyn, dans la banlieue de Cracovie. Il était destiné principa-
lement à la détention des sous-officiers qui refusaient de travailler. Le transfert vers le Stalag 369 
via le Stalag VI C (Grafschaft Bentheim) est daté du 10 juin 19426.

Décès au Stalag 369
Ismaël Lacluche est décédé à l'hôpital militaire de Cracovie7. Les médecins ont constaté une 

appendicite qui avait évolué en péritonite faisant occlusion. Opéré, il n'a pas survécu à l'intervention 
chirurgicale. Le décès a été déclaré à la date du 31 janvier 1944 à 12h 15.

1 Dossier de décès AC 21 P 63340 et fiche de suivi de captivité.
2 Site Mémoire de nos pères : http://memoire.denosperes.free.fr/Le220RI.php article de Cédric Gaulard.
3 Liste 73826 datée du 16 août 1940.
4 Meldung 465 du Stalag XVII A.
5 Meldung 1736 du Stalag VI A.
6 Meldung 954 du Stalag VI C.
7 Avis de décès.

http://memoire.denosperes.free.fr/Le220RI.php


Le défunt a été inhumé le 3 février au cimetière Borek-Falecki à Kobierzyn près de Cracovie,  
sans numéro de tombe8. 

La famille n'a adressé aucune demande de titre et n'a pas demandé le pécule du prisonnier.

8 Fiche de suivi de captivité : listes 81051 (21/09/1944), 1716 (19/03/1948) et Meldung 225 du Stalag 369 du 9 
décembre 1944.
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